
Bruxelles, le 6 septembre 1996 

Objet : projet d'orientations concernant la coopération entre les 
missions des Etats membres et les Délégations de la Commission 
dans l~s pays tiers et au sein des organisations internationales 

Je vous prie de trouver ci-joint un projet d'orientations sur la 
coopération entre les Missions des Etats membres et les 
Délégations de la Commission dans les pays tiers et dans les 
organisations internationales, préparé par le Secrétariat Général 
du Conseil et distribué par la Présidence lors du dernier Comité 
Politique. Ce texte, qui tient déjà compte de remarques 
préliminaires exprimées par les services de la Commission lors 
de sa préparation, doit être examiné par le prochain Comité 
Politique qui aura lieu les 17 et 18 octobre prochains. 

Votre avis et vos commentaires nous permettront de préparer la 
réaction de la Commission à ce texte. Je vous serais 
reconnaissant de bien vouloir me les transmettre avant le 
1 octobre, afin de pouvoir présenter un texte tenant compte de 
1• ensemble de vos réactions. 

Merci de votre coopération ! 

ve~usa 
VR, FL MM. Boselli, Stathopoulos, van 

Salqrd, Coessens, Lelakis, 

SJ : M. Rosas 
Cabinets : Relex, Cabinet du Président 
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PROJET U' OR.bEIH A T·I/Ji~S COi~CEf<NANT LA COOPERAT·I•ON EiHRE 
LES MII•SS,I()NS DES ETATS t-\EMBRES ET LES DELEGAT·lf.>NS DE LA 
COMM-I.SS.I.ON DANS LES PAYS T llERS ET AU 
SE·IIN DES OküAN-ItSAThONS ,lfNTERNAT·hONALES 

1. At4EL•I40RAT leON DE L 'ti~"1AGE DE L'UN ItON 

EN VUE DE RENFORCER L '>~~UEiHd•TE UE L' UN·I()i~ 
EUROPEENi~E,· LES f-1hSS.I•ONS DES ETATS MEMBRES ET LES 
DELEGATti()NS DE LA COMM>IjSS ION S'EFFORCERONT DE 
f4ETfRE EN EV-hDENCE ET ü' AMEL,I.ORER L 'M4AGE UE L' Uf~·IQI~ 
A Tf< AVERS L' UTdtl•hSAT-IIJI~ DE MOYENS APPROI-'i< I•ES 
( URAt>EAU UE L' UN.hOW·, LOüO UE LA Pi< ES hlJENCE ,· ••• )·,· A l•i~S 1• 
QUE PAf< LE BI•A·l·S DE LA 1-'Af<T-I.C·WAT·I.ON COi~J')HHE AUX 
CEt<EMONtltS Ou AliX Aul t<E5 EVENEt~ENTS. 

2. ECHAN\:it. U' liNFORt'-iATI•Oi~S POLd•fri.QUE.S ET f<EurH~I•S 
COI~JO:I4iHES 

LES t4·1.SSti()NS DES ETATS t4Ei-1i3RES ET LES UELEGATIIJNS 
UE LA COM~I~SI.ON ESSA~€RONT DE RENFORCER L ECHANGE 
DES ·I•NFORMAT·I~NS ,· TANT EN CE QU h COi~CEt<i~E 
L '~H~FOf<i'iAT I.ON SU~ PLACE QUE L' lti~FORr-iAT·IOi-1 VENANT UE 
L'EX TER:\•EUR. 

LES CHEFS DE r+.t.SS~I()NS AlltNS.I• QUE LEURS 
COLLABORATEURS MMtNT·l4ENDRONT DES REliN•I~NS 
REGUL~hERES. DES. REUN,ItONS AD HOC SEf<AtltNT 
ORGANtl.SEES LORS DES V~h~NtTES DES CHEFS DE MttSS·IONS 
NON RES·kDENTS. 

D 1 AUTRES REUN·hONS POURRA,Ii:NT ETRE ORGAN.ItSEES LORS 
DE V,hS·l•TES DES t-1EMBRES DU PARLEMENT EUROPEEN OU 
D 1 AUTRES REPRESENTANTS DES •ltNSTfi•TUT hONS. · 
COf·U·\U NA UT A•ltRE S. 

DES REPRESENTANTS DES PAYS ASSOChES POURRMtENT ,· LE 

CAS ECHEANT·, ETRE rld~V;I~TES A DES f<EUH·hONS CONCF<ETES 
EN TENANT COMPTE DES RECOMMANDAT;J()NS UU 30 
NOVEMBRE 1994 (CF. COREU BON 1991/94). 

3. EVÀLUATMJNS COMMUNES 

LES M<hSS.t()NS DES ETATS to\Eto\BRES ET LES DELEGAT·I~NS 
DE LA COMM.I.SS.I10N ELABORERONT REGül>\eEREMENT DES 
RAPPORTS CONJO.l4NTS POUR EVALUER LA S hTUATthON 
POL•hT!hQUE DANS.LE PAYS ACCRED-hTAtlfRE •• 

DES RAPPORTS SUR DES QUESTa\.ONS SPEC•hF!hQUES SERONT
PREPARES DE LEuR PROPRE ''-•N•hT•hAT\hVE OU A LA DH1.ANDE 
UE LA PRES.l4DENCE. 

LA S·hTUAT•l•ON CONCERNANT LES DRO.ItTS UE L'HOMME DANS 
LE PAYS ACCREU.ItTA·l~E FERA L'OBJET,~ S.h NECESSA·l~E·1 • DE 
RAPPORTS REGUui€RS PLliS CONCRETS. 



4. l}\rFUS.~ON DES DECLfl.RAT,\iOI~S 

LA PRES·I,DENCE OU LA M-hSS;ht'JN DU PAYS EXERCANT LA 
PRE&~DENCE Thi~FUSERA PAR TOUS LES MOYENS 
APPROPR"ItS LES DECLARAT·hONS ADOPTEES PAR L 'UN•I.O\" 
EUROPEENNE OU PAR LA PRES,I•DENCE AU NOM DE L' UN>-\tON 
EUROPEENNE,· EN TENANT COi-1PTE DES U.li<ECTMJES DU 

COM·I~E POGI~I~UE DU 28 NOVEMBRE 1991 (COREU HAG 
1631/91). 

DANS LE CAS DE DECLARA~I~NS CONCERNANT 
SPECtlf,\,QUEt-\ENT L'ETAT ACCRElll•TA•itRE, LA MI•SS·I.ON DU 
PAYS EXERCANT LA PRE~hDENCE EVALUE~A LES MOYENS 
LES FLUS APPROPR·lcES POli~ LA l}t•FF~S\•ON DE CES 
DECLARA T.\O:"s. 

5. DEf-iARCHES 

LES PAYS FAti~SANT PART·ItE DE LA TROtltKA EN ASSOC•hAT·IcON 
AVEC LA COt-'\t'l>hS&hON SERONT NORMALEMENT 
RESPONSABLES DE LA REAL~I~AT•It/JN DES DEMARCHES 
AGREEES PAR LES ETATS MEMBRES. 

EN L'ABSENCE D' UN.E DEC,t&I()N SPE~IE~~hlE A CET EGARD ,• LA 
PRE~\JDENCE DE~l4DERA DE L' OPPORTUNtl-TE DE F Mf<E 
CONNM,TRE A L' OP•IIIN".ON PUBLahQUE LE CONTENU DES 
DEMARCHES REAukSEES. 

6. t+hSE EN UVRE DES PO~t•T·ltONS COMMUNES ET ACT·IcONS 
C0f-1MUNES 

LES M>hS&.hONS DES ETATS MEMBRES ET· LES DELEGAHtONS 
DE LA COfiÏfv\.USS..I~N D-I-fFUSERONT DE LA t-\A~JE.RE LA PLUS 
APPi<OPR:l-tE LES PO&I•T·.I.ONS COMMUNES ET LES ACT.,t.ONS 
COMMUNES ADOPTEES PAR LE CONS&~. 

7. COOPEi<AT~·IQN EN CAS DE CR,bSES LOCALES 

LES M.I~Sl.ONS DES ETATS MEMBRES ET LES DELEGAT•I.ONS 
DE LA COMt~t45StltON SE T•hENDRONT •l.WFORMEES ET 
ESSMERONT DE SE COORDONNER ET DE CE CONCERTER EN 
CAS. DE CR~I~ES LOCALES. 

EN CE QUrl• CONCERNE LES OPER AT•l()NS D' EVACUAT·hON DES 
RESSORTthSSANTS DES ETATS MEMBRES LORSQUE LEUR 
SECUR,ItTE EST EN DANGER DANS. UN PAYS T•ltRS,' ELLES 
A~hRONT Eli CONFOR~l•TE AVEC LA DEC•lt&I.ON DU CONSE•It. 

DU 27 JIJ.hN 1996 A C.ET EGARD (DOC. 8386/96). 



8. COOPER AT1\!0i'i DAi~S LE. UCH'iA hNE DES COî-\HUN·I.CAT lf)NS 

LA M-l~SS-I.ON DU PAYS f<EPRESENTANT LA Pi<ES·I•DENCE 
ASSLiï<ER A Ui~E D:14FFUS:-h0i~ 
APPROPR·l<EE DES COREUS AUX M·11SS \tONS DES ETATS 
r"Et·1i3RE~ QLld• NE LES RECO.I•VENT PAS U:I~ECTEMENT DE 
LEUi<S CAP•I1T ALES. 

LES r11tSS hONS DES ETATS MEMBRES ET LES DELEGA T--hONS 
DE LA COHti-I•SS·I.ON COOPEI<ERONT ENTRE ELLES EN CE QU lt 
COi'lCERNE L'UT-ItL-I.SAT"'->1~ DES VALI4SES ET Dli COURR,ItER 
U-I!PLOi"'AT~It.JUES. 

. ... ~ .... 

DANS LES PAYS 0~ DES RESEAUX RA~I~S VHF/UHF ONT ETE 
ETABL•I•S (CF. DOC. 7593/96) ,· LA M:I•SS.I.QN AG•ItSSANT COMME 
CHEF DE PkOJET ASSURERA LE BON FONC~I~NNEMENT DU 
RESEAU. LES ETATS MEMBRES OU LA COM~t6SI~N 
POURRONT PROPOSER L'ETABGhSSEMENT ilE CES RESEAUX 
DANS D'AUTRES PAYS. 

9. COOPERAT,ItON DANS LE DOMA•IINE CONSULA•Itf<E 

LES M.ltSS.hONS DES ETATS MEMBRES ET LES- DELEGATMJNS 
DE LA COt~M~I'iSS:I.Ol~ FERONT LA PLUS GRANDE PUBL•IcC·I~TE ET 
COOPERERONT DANS LA ft1o-I1SE EN OEUVRE DE LA DEC·I•SitON 
DU 19 DECEMBRE 1995 CONCERNANT LA PROTEC~l~W DES 
CI~OYENS DE L'U~ION EUROPEENNE PAR LES 
REPRESENTAT.IIJNS U.I~LOf-iATtiQUES ET COi~SULA+ItRES (J.O. 
N? L 314 DU 28 DECEt-1BRE 1995). ·lt.S RENFORCERONT EN 
PART-I~CUL·I~R LEUR COOPERAT·I()N DANS LA Moi.SE EN OEUVRE 
DE LA DEC16i~N DU 19 DECEMBRE 1995 CONCERNANT LES 
MESURES D' APPL·I.CAT·I<lN DE LA DEC-14$1.0N ·ltN});I<lUEE · (DOC. 
1110-//95). 

LES t~-I•SS·t.OiiS UES ETATS MEMBRES ET LA DELEGAH#Ji~ DE 
LA COMt-1-ltSS.t.ON FERONT CONI~M,TRE A TRAVERS LES 
MOYENS APPROP~IES LE CONTEN~ DE LA DEC1~1~N DU 25 
JU .. If.~ 1996 CONCERNANT L' ETABL•I.SSEMENT D' UM T·hTRE DE 
VOYAGE PRQV.hSO:I~RE (J.O. N? t 168 DU 6 JlJ.tt.LET 1996)., ET 

COOPERERONT ENTRE ELLES/ ~1; NECESSA·Ii<E ,· LORS DE 
L' OCTRO·h DES)).I4TS T;hTRES. 

LES REPRESENTANTS CONSUL~I~ES DES ETATS MEMBRES 
ET LES i<ESPO~SABLES DES l>ELEüAT-I.Oi~S UE LA 

. COMl-lhSS IIJi·~ t~A·1tiH·I€NUI<ONT DES f<EUN·l()NS REuliL·I4ét<ES 
POUR ECHANGER UES ·l'i~FORMAT llOi~S ET SE CONCEKTEt<, . S 1• 
~ECESSA·l~E, EN MA~IEi<E CONSUL~I~E. DES MATI~~ES 
TELLES QUE L'EMPKI60NNEMENT DES ~A~tCNAUX DES 
ETATS MEMBRES OU l'EHLEVEMENT D'ENFANTS FEi<ONT 
L'0!3JET D'UNE COOP'EKATH>N ACCi<uE. 



10. COOPERATitOf·~ DAl4S LE iJOi•lA·I•NE ADMI•WI.STRAT:I~ 

LA COOPERAT·hON DANS LES DOfiA·IINES MEIHtCAL, SCOLA·I•RE ,· 
TRANSPORT,· HAB.IcTA T·ll>N OU AUTRES SE~A i<ENFO~CEE, 
NOTAMMENT EN TENANT COMPTE DES CONDI~I~NS DE ~~~ 
DU PAYS. 

DES ECHANGES DE PERSOI~NEL ENTf<E LES MhSS,JI.JNS UES 
ETATS MEMBf<ES ET LES DELEGAT·ItONS DE LA COr~~ltSS.I!ON 
POURRONT ETRE ENVi~AGES. 

UNE COOPERAfi~N SPEC~fi~LE EN .MA~I~~E UE 
TRADUCT.IOi~ ET D 'rl•fHERPRETAT•I.Oi~ POURR A-I•T S'AVERER UT:I(.E. 

11. tŒGROuFEMENT DE t-t laSS.I•Oi~S D'IIPLOMAT I!Qi.JES 

E~ TENANT COMPTE DE LA POSI~I~W COMMUNE DU 6 
OCTOBRE 1995 (DOC. 10272/95) ET DU MEMORAND~M 
D'ENTENTE GENERAL CONCERNANT LE REGROUPEMENT DES 
M-lcSS l.ONS D·ltPLOMAT ltQUES ET CONSULA·I-i<ES DU 21. fEVi<·IER 
1996 (DOC. 10423/95) ,• LES ETATS t~EMBRES ET LES 
DELEGAT·It0i-4S DE LA COt4r~.I~SS·hON CONCEf<WES 
COOPERERONT ETR~I~EMENT DANS LE CADwE UE P~OJEfS 
DE MEGROUPEMENT EN COURS (DOC. 8627/96). 

LES ETATS MEM~RES OU LA COMMI~SION POU~R~I€NT 
PR0POSER UE NOUVEAUX PROJETS DE REGROUPEME~T UES 
~ii.SS.IJJNS,· NOTAMMENT DANS LE CAS UU Tt<ANSFEf<T UE 
CA~I~ALES OU DE L'ETAB~I6SEMENT UE NOUVELLES 
REPRESENTA T.J·OI~S. 




